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NOMBRE DE PATIENTS COVID-19 DANS LES ETABLISSEMENTS SANITAIRES

L’activité hospitalière diminue avec une poursuite de la baisse des admissions pour motif covid sur deux semaines
glissantes.

Prise en charge des patients Covid-19 à l’hôpital en Bretagne : 481 hospitalisations pour motif COVID en cours, dont 
o 54 en service de réanimation 
o 290 en médecine conventionnelle



NOMBRE DE NOUVEAUX CAS ET TAUX D’INCIDENCE

→ Retrouvez l’ensemble des données sanitaires en annexe

Le nombre de cas de Coronavirus Covid-19 confirmés en Bretagne par diagnostic biologique depuis le 28 février 2020 est de
951 556 (+ 71 262 depuis vendredi 4 mars), ainsi répartis :

• 153 359 personnes résidant dans les Côtes d’Armor ;
• 226 492 personnes résidant dans le Finistère ;
• 358 113 personnes résidant en Ille-et-Vilaine ;
• 213 592 personnes résidant dans le Morbihan.



POINT VACCINATION

Au 16/03, 7 835 567 vaccinations ont été effectuées en Bretagne.

La couverture vaccinale de la population bretonne est de 84,5 % (au moins une dose tout âge confondu) et de 96,6 % pour les
12 ans et plus.

Schémas vaccinaux complets avec dose de rappel
En Bretagne, 86,9 % de la population éligible au rappel vaccinal a reçu sa dose de rappel, soit 2 342 875 injections.

A l’échelle départementale, :
• Dans les Côtes d’Armor, 87,4 % de la population éligible au rappel vaccinal a reçu sa dose de rappel, soit 396 285

injections.
• Dans le Finistère, 88,6 % de la population éligible au rappel vaccinal a reçu sa dose de rappel, soit 668 571 injections.
• En Ille-et-Vilaine, 85,8 % de la population éligible au rappel vaccinal a reçu sa dose de rappel, soit 756 562 injections.
• Dans le Morbihan, 86,1 % de la population éligible au rappel vaccinal a reçu sa dose de rappel, soit 521 457 injections.



ACTUALITES



COVID-19 : les règles d’isolement évoluent pour les cas contacts à risques

En outre, les personnes contacts à risque doivent réaliser un test (TAG, RT-PCR ou autotest) à J+2 de la notification du
statut de contact. Un résultat positif de test antigénique ou d’autotest doit nécessairement être confirmé par un test
RT-PCR.
Pour rappel, le résultat positif d’un test antigénique tient lieu de justificatif pour la prise en charge par l’Assurance maladie du
test RT-PCR de confirmation.

Dans l‘attente du résultat de confirmation, la personne est considérée comme cas positif et entame sa période
d’isolement.

A compter du lundi 21 mars, conformément à l’avis du Haut Conseil de la
santé publique (HCSP) du 11 février 2022, les règles d’isolement pour les
cas contacts à risques évoluent.

Les personnes contacts à risque, quel que soit leur statut vaccinal,
ne seront plus tenues d’observer une période d’isolement. Néanmoins,
elles devront toujours :
• appliquer de manière stricte les mesures barrières, et notamment le port

du masque en intérieur et en extérieur au contact d’autres personnes ;
• limiter leurs contacts, en particulier avec des personnes fragiles ;
• éviter tout contact avec des personnes à risque de forme grave ;
• télétravailler dans la mesure du possible.



Vaccination COVID-19 : ouverture de la seconde dose de rappel 
aux personnes âgés de 80 ans et plus et aux personnes immunodéprimés 

La protection conférée par le vaccin décroît avec le temps et au vu de la circulation encore active du virus de la
COVID-19 en région, il est nécessaire d’apporter une protection supplémentaire à toutes les personnes à risque de
forme grave de Covid-19. En ce sens, depuis lundi 14 mars, les personnes âgées de 80 ans et plus et les personnes
immunodéprimées ayant reçu leur dose de rappel depuis plus de 3 mois peuvent bénéficier d’une nouvelle dose de
rappel contre la COVID-19.

La campagne de deuxième rappel pour les personnes âgées de 80 ans et plus et les résidents en EHPAD et USLD est issue
de l’avis du Conseil d’Orientation de la Stratégie Vaccinale du 18 février 2022. Elle peut intervenir 3 mois après la première
dose de rappel, avec pour objectif de pallier la perte progressive de leur immunité.

Ainsi :
• Les résidents des EHPAD et USLD se verront proposer le rappel vaccinal au sein de leurs établissements, selon les

mêmes modalités que pour le premier rappel qui s’est déroulé aux mois de septembre et d’octobre dernier.
• Les personnes âgées de 80 ans et plus, non-résidents en EHPAD et USLD, pourront effectuer ce rappel, soit en centre de

vaccination, soit auprès d’un professionnel de santé de ville, dans une officine, un cabinet ou à domicile.
En Bretagne, 200 000 personnes de plus de 80 ans seraient éligibles à cette quatrième dose.

La seconde dose de rappel est également ouverte aux personnes sévèrement immunodéprimées.
Les vaccins validés à ce jour pour la pratique du rappel sont les vaccins à ARN-messager, soit Pfizer et Moderna.

Second rappel et infection à la COVID-19

Les personnes ayant été infectées par le COVID-19 moins de 3 mois
après leur premier rappel doivent faire leur second rappel.
En revanche, si l’infection est survenue plus de 3 mois après le
premier rappel, la règle « infection = injection » s’applique et les
personnes n’ont pas besoin de faire ce deuxième rappel.





POUR SUIVRE TOUTES NOS ACTUALITES EN REGION

• Site ARS Bretagne
www.bretagne.ars.sante.fr

Le site internet de l’ARS est mis à jour régulièrement pour vous permettre de
suivre l'évolution de la situation et délivrer les informations pratiques
à destination des professionnels de santé et de la population. Elles sont
accessibles directement dès la page d’accueil, ou dans notre dossier
complet dédié au COVID-19 (onglet « Santé et prévention » > « Veille et
sécurité sanitaires » > « Coronavirus »).

• Site préfecture Bretagne
www.bretagne.gouv.fr

• Site rectorat Bretagne
www.ac-rennes.fr 

Réseaux sociaux préfecture Bretagne

@prefetbretagne

@bretagnegouv

Réseaux sociaux ARS Bretagne
Agence régionale de sante Bretagne

@arsbretagne

@ARSBretagne

Réseaux sociaux Académie de Rennes

@acrennes

@acrennes

http://www.bretagne.ars.sante.fr/


ANNEXES



Nombre de cas positifs par EPCI

A noter : sur zones géographiques à faible population en terme de dénominateur, cet indicateur présente une variabilité très rapide. En effet, 10 cas
seulement peuvent faire évoluer rapidement et de manière importante les taux d’incidence. Ces données sont donc à interpréter avec beaucoup de
vigilance, mais elles traduisent néanmoins que le virus circule sur l’ensemble des territoires.

→ Les données détaillées se trouvent en annexeLa carte représente par une échelle de couleurs les incidences calculées au niveau de chaque EPCI ; 
le nombre donné dans chaque EPCI représente le nombre de cas sur une période de 7 jours.



Suivi épidémiologique – détail par EPCI*
*Données au 18 mars 2022
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Nombre de patients COVID+ dans les établissements sanitaires
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